COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira 

 à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I    2 9 A V R I L    2 0 1 0  

à   20  heures  30  minutes

Ordre du Jour :

1. Choix de l’organisme bancaire pour la réalisation de l’emprunt destiné à financer la construction du gîte ;
2. Etude sur le regroupement des structures d’eau ;
3. Proposition du S.D.E.C. Energie relative aux  installations électriques à mettre en place pour les décorations de Noël ;
4. Point sur le projet d’aménagement du site en forêt ;
5. Convention d’occupation temporaire par Géodata ;
6. Demandes de subventions communales ;
7. Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 22 avril 2010.      







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
